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0. INTRODUCTION
﻿
La protection des droits reconnus à chaque membre de la collectivité suppose la mise en place par l’Etat d’une autorité indépendante à savoir le pouvoir judiciaire dont l’intervention peut être sollicitée, par toute personne dont les droits ont été lésés. 
Le rôle  des  cours et tribunaux détenteurs du pouvoir judiciaire est                     de vérifier l’existence des droits invoqués contre ceux qui par                                 leur agissement, ont porté atteinte aux droits d’autrui.
Le recours aux tribunaux permet d’avancer, la prédominance du droit dans la solution des différends est un principe fondamental, il est rare qu’un sujet fasse appel à une justice rendue selon l’équité, voire selon le bon sens                    au moyen des modes non juridictionnels, telle la conciliation, la médiation et la transaction. Pour bien cerner ce mode juridictionnel, qui s’avère prédominant il faut passer brièvement sur le développement                                    de l’organisation judiciaire au Sénégal et faire l’historique de l’évolution                   de cette organisation.
Le système juridique en vigueur au Sénégal trouve son origine fondamentale dans le modèle français mis en place au début de la colonisation.                        En 1960 le Sénégal accéda  à la souveraineté nationale, et mit en place                  ses  institutions. 
  L’ordonnance n°60-56 du 14 Novembre 1960 fixe  l’organisation judicaire du Sénégal ainsi que ses principes fondamentaux applicables aux litiges privés ;
Le décret 60-390 du 10 Novembre 1960 fixe la compétence des Cours d’appel, des Tribunaux de première instance et des Justices de paix                        du Sénégal.

L’article 88 de la Constitution définit ainsi le pouvoir judiciaire : « Le pouvoir judiciaire est indépendant du pouvoir législatif et du pouvoir exécutif. Il est exercé par le Conseil Constitutionnel, la Cour suprême,                              la Cour des Comptes,  et les Cours et Tribunaux ».  

Au sommet de la hiérarchie judicaire se trouvait la Cour suprême que                     le Président Senghor  qualifiait comme « un  pouvoir public, une  très haute juridiction, et le conseiller du gouvernement, de la Justice et                                    de l’Administration. » Le premier Président du Sénégal percevait alors                       le rôle fédérateur  et promoteur que le droit et la justice doivent jouer dans un contexte d’indépendance synonyme en début de construction nationale de manque de moyens matériels et humains.
 Après 32 ans de pratique une réforme allait supprimer la Cour suprême pour créer le Conseil Constitutionnel, la Cour de cassation et le Conseil d’Etat.
 Une nouvelle réforme constitutionnelle en 2008 a restauré la Cour suprême en regroupant la Cour de Cassation et le Conseil d’Etat. 
Le Conseil Constitutionnel est aujourd’hui dans l’ordre protocolaire                        au sommet  de la hiérarchie judiciaire. 
Notons également  la création de la Cour des Comptes en 1999.
L'organisation judicaire a connu des évolutions  aussi bien au sommet qu’à l’échelon des juridictions ordinaires. En effet, d’une seule Cour d’appel qui s’étendait sur l’ensemble du territoire national nous en sommes,  aujourd’hui à cinq Cours d’appel à savoir : Dakar, créée depuis 1960, Kaolack, Saint Louis et  Ziguinchor créées par le décret 99-292 du 2 Avril 1999 et Thiès créée par le décret n°2009-49 du 27avril 2009, abrogeant                 et remplaçant l’article 1 et le tableau n°1 annexé .
 Une dernière loi n°2014-26 a été votée par l’assemblée nationale                         le 3 novembre 2014, non encore promulguée, vient d’instaurer                             les Tribunaux d’instance et de grande instance retraçant ainsi une nouvelle carte judiciaire.
Le procès en toutes matières garantit les droits de la défense et par conséquent organise les recours de toutes sortes dont le pourvoi en cassation et les recours pour excès de pouvoir.
Notre sujet : «le traitement des procédures de pourvoi en cassation et les recours pour excès de pouvoir dans les greffes des juridictions» s'inscrit dans un cadre de recherche des voies et moyens de faire évoluer notre pratique, dans un monde où la compétition est généralement                          de rigueur.
En effet, la justice en général, le greffe en particulier doit se positionner dans une dynamique de célérité dans la mise en forme des décisions judiciaires, dans la formalisation des recours et la transmission des dossiers en vue de leur traitement dans un délai raisonnable à l'instance                                de jugement qu'est la Cour suprême.
Dans un contexte purement local l’exigence citoyenne de plus en plus pressante veut voir aboutir les litiges non seulement dans un délai raisonnable mais aussi dans un cadre de sécurité juridique et judicaire.
Le Greffe, service dans chaque juridiction dont la mission est d'assister                    le juge dans sa charge de rendre la justice, est donc impliqué dans                         le processus de jugement des pourvois en cassation et des recours pour excès de pouvoir.
Nous passerons en revue l'organisation judicaire, en examinant pour chaque juridiction sa compétence et son organisation, pour ensuite étudier les relations  du greffe de  cette juridiction  par  rapport au greffe de la Cour suprême, réceptacle des pourvois en cassation et des recours pour excès                  de pouvoir (REP).
Nous nous attarderons dans cette dernière phase pour voir ce que le greffe de la Cour suprême a comme spécificités et de manière générale quels sont les écueils qui méritent d’être relevés et les suggestions  pour une plus grande efficience du traitement des pourvois en cassation et des recours pour excès de pouvoir par les différents  greffes au sein des juridictions.
CHAPITRE I-  LES JURIDICTIONS	
L’article 88 de la Constitution dispose : « Le pouvoir judicaire est indépendant du pouvoir législatif et du pouvoir exécutif. Il est exercé par                  le Conseil Constitutionnel, la Cour suprême, la Cour des Comptes et                      les Cours et Tribunaux. »
[bookmark: _Toc405315651]La loi n°2014-26 du 30 novembre 2014, non encore promulguée a revu l’organisation judiciaire en créant des tribunaux de grande instance et                    des tribunaux d’instance en lieu et place des tribunaux régionaux et                      des tribunaux départementaux.
[bookmark: _Toc408172393]I -Le Conseil Constitutionnel
Le Conseil Constitutionnel est une juridiction créée par la loi organique n°92-23 du 30 mai 1992, modifiée par la loi organique n°99-71                                  du 17 février 1999.
A - Organisation
[bookmark: _Toc408172394]Le Conseil Constitutionnel est composé de cinq membres appelés « sages » :                           un président, un vice-président, trois juges. 
Les membres sont nommés par décret par le Président de la République, pour une durée de six ans non renouvelables. Les fonctions de membre                   du Conseil Constitutionnel sont incompatibles avec la qualité de membre       du gouvernement ou d’un cabinet ministériel, avec l’exercice d’un mandat électif, avec l’exercice de la profession d’avocat, d’auxiliaire de la justice et de toute autre activité professionnelle privée. Il ne peut être mis fin avant expiration de leur mandat aux fonctions de membre du Conseil Constitutionnel que sur demande ou par incapacité physique et après avis conforme du Conseil Constitutionnel.

B- Compétence 
De par l’article 35 de la Constitution « Les Cours et Tribunaux veillent                          à la régularité du scrutin dans les conditions déterminées par une loi organique ».
La régularité des opérations électorales (présidentielle et législatives), peut être contestée pour ce qui concerne la présidentielle,  par l’un des candidats devant le Conseil Constitutionnel dans les soixante-douze heures qui suivent la proclamation provisoire des résultats, par la commission nationale de recensement des votes qui siège autour du Premier Président de la Cour d’appel de Dakar.
Le Conseil Constitutionnel connaît de la constitutionnalité des règlements intérieurs des assemblées législatives, des lois et engagements internationaux, des conflits de compétence entre l’exécutif et le législatif ainsi que des exceptions d’inconstitutionnalité soulevées devant  la Cour suprême.
[bookmark: _Toc405315652][bookmark: _Toc408172395]II-La Cour suprême
La Cour suprême est créée par la loi organique n° 2008-35 du 07 août 2008 en lieu et place  du Conseil d’Etat et de la Cour de Cassation.
A -Organisation
Les formations de la Cour suprême sont [Art. 17  à  19 de la loi organique sur la Cour suprême (LOSCSP)] :
· Les chambres réunies ;
· Les autres chambres (criminelle, civile et commerciale, sociale,  administrative) ;
· L’assemblée générale consultative.
Les chambres réunies, sous la présidence du premier président, siègent avec six autres magistrats choisis parmi les présidents de chambre et                    les conseillers tandis que la formation d’une chambre est d’un président et de deux conseillers. 
La Cour suprême se compose :
· Du Premier Président, des présidents de chambre, des conseillers,
· Du Procureur Général, du premier avocat général, des avocats généraux,
· Du chef du greffe (l’administrateur), de Greffiers. 
· Des Auditeurs et des Assistants de justice peuvent être affectés                      au service de la Cour,
·  mais aussi d’autres personnels nécessaires au fonctionnement                    du service de documentation et d’études (SDE), des secrétariats                    du département informatique et autres services.
Le Premier Président est chargé de l’administration et de la discipline                        de la Cour. Il est assisté par les autres membres du bureau de la Cour                      (le Procureur Général, les présidents de chambre et le premier avocat général), le Secrétaire général de la Cour et le directeur du service                         de documentation et d’études (Art. 11 LOSCSP).
Le Procureur Général près la Cour suprême dirige le parquet dont il assure la discipline ; il a autorité sur le personnel en service au parquet général (Art. 12 LOSCSP).
B-Compétence
La Cour suprême est juge en premier et dernier ressort de l’excès                                de pouvoir des autorités exécutives, ainsi que de la légalité des actes                       des collectivités locales.
Le contentieux des inscriptions sur les listes électorales et des élections               aux conseils départementaux et municipaux, relève de ses compétences (Art. premier  LOSCSP).
La Cour suprême se prononce sur les pourvois en cassation contre (Art. 2 LOSCSP) :
· Les arrêts et jugements rendus en dernier ressort par toutes                           les juridictions ;
· Les décisions des conseils d’arbitrage des conflits collectifs de travail 
· Les décisions de la Cour des comptes ;
· Les décisions rendues en dernier ressort par les organismes administratifs à caractère juridictionnel.
La Cour suprême se prononce aussi sur (Art. 3 LOSCSP) :
· Les demandes de révision ;
· Les demandes de renvoi d’une juridiction à une autre ;
· Les règlements de juges entre juridictions n’ayant au-dessus d’elles aucune juridiction supérieure commune autre que la Cour suprême ;
· Les demandes de prise à partie contre une Cour d’appel, une Cour d’assises ou une juridiction entière ;
· Les contrariétés de jugements ou arrêts rendus en dernier ressort entre les mêmes parties et sur les mêmes moyens entre différentes juridictions.
La Cour suprême, réunie en assemblée générale, a une compétence consultative. Elle peut être consultée par le Président de la République,                  le Président de l’Assemblée nationale et le Gouvernement (Art. 5 et 6 LOSCSP).
[bookmark: _Toc405315653][bookmark: _Toc408172396]III-La Cour des comptes
La Cour des Comptes est une juridiction créée par la loi organique n°99-70                               du 17 Février 1999.
A- Organisation
La Cour des Comptes se compose des magistrats qui sont :
· Le président ;
· Les présidents de chambre ;
· Les chefs de section ;
· Les conseillers maîtres ;
· Les conseillers référendaires ;
· Les conseillers.
Les magistrats  de la Cour des comptes sont nommés par décret  après avis du conseil supérieur des comptes.
Le ministère public auprès de la Cour des comptes est tenu par                              un commissaire du droit qui peut être assisté d’un commissaire adjoint.
Les formations de la Cour des comptes sont :
· L’audience plénière solennelle ;
· Les chambres réunies ;
· La chambre de discipline financière ;
· Les chambres ;



La Cour comprend en outre,  deux formations consultatives :
· Le comité des rapports et des programmes ;
· La conférence des présidents et du commissaire du droit.
Le Président de la Cour administre les services de la Cour et assure                         la gestion du personnel et des moyens de la juridiction.
B - Compétence
La Cour des Comptes est une juridiction qui :
· Juge des comptes des comptables principaux ;
· Juge des comptes que lui rendent les personnes qu’elle a déclarées comptables de fait ;
· Vérifie, par l’intermédiaire de la commission de vérification                              des comptes et de contrôle des entreprises publiques les comptes et contrôle la gestion des entreprises du secteur public ;
· Vérifie les comptes et la gestion de tout organisme dans lequel l’Etat ou les organismes soumis au contrôle de la Cour, détiennent                        une participation au capital social ;
· Contrôle les institutions de sécurité sociale ;
· Assiste le Parlement et le Gouvernement dans le contrôle                                de l’exécution des lois de finances.
La Cour, en chambre financière, a compétence pour sanctionner  les fautes de gestion et prononcer des amendes.
La Cour des Comptes juge en premier et dernier  ressort.
Les voies de recours contre ses arrêts sont :
· La révision devant la Cour des Comptes
· La cassation devant les chambres réunies de la Cour suprême par requête déposée au greffe de cette juridiction.
[bookmark: _Toc405315654][bookmark: _Toc408172397]IV-Les Cours d’appel
Les Cours d’appel sont des juridictions réglées par le décret n° 84-1194                    du 22 octobre 1984 modifié par le décret n° 92-916 du 17 juin 1992.                  Il n’y avait alors, sur le territoire sénégalais qu’une seule Cour d’appel, celle de Dakar. Au terme de l’article 25 de ce décret, le ressort de la Cour d’appel s’étendait à l’ensemble de la République du Sénégal. Ce texte a été modifié suite à l’implantation de la Cour d’appel de Kaolack, de Saint-Louis et                    de celle de Ziguinchor.
La Cour d’appel de Thiès, créée le 27 avril 2009 et dont le ressort est                      les régions de Thiès et Diourbel vient d’être installée le 29 décembre 2014.
Le ressort de la Cour d’appel de Kaolack est : les régions de Kaolack, Tambacounda, Kédougou,  Fatick et  Kaffrine, tandis que celui de la Cour d’appel  de Saint-Louis couvre les régions de : Saint-Louis,  Louga et Matam.
A- Organisation
Les cours d’appel sont organisées en chambres spécialisées par matière, une chambre d’accusation jugeant les appels des ordonnances des juges d’instruction et une assemblée intérieure.
Le  premier président d’une Cour d’appel établit, au début de chaque année judiciaire, le roulement des conseillers dans les différentes chambres et  répartit le service des différentes chambres entre les différents présidents.
Le président de la chambre d’accusation s’assure du bon fonctionnement des cabinets  d’instruction dans le ressort de la Cour (Art. 30 Code                          de procédure pénale).
Toutes les fonctions de ministère public sont confiées au Procureur Général qui les exerce, sous son contrôle, avec des avocats généraux et                                 des substituts généraux (Art. 31 Code de procédure pénale)
Un secrétaire général est nommé pour suppléer le premier président dans ses tâches administratives (Art. 29 Code de procédure pénale).

B- Compétence
Les cours d’appel sont les juridictions de second degré en ce sens qu’elles connaissent de l’appel de toutes les décisions rendues en premier ressort  par :
· les tribunaux régionaux tant en matière civile, commerciale et                        de contentieux administratif, fiscale et électorale, qu’en matière correctionnelle ;
· les tribunaux départementaux en matière correctionnelle ;
· les tribunaux du travail.
La Cour d’appel de Dakar reçoit le serment des avocats stagiaires.
Les cours d’appel reçoivent le serment des magistrats et des notaires devant exercer dans leur ressort. 
Les cours d’appel statuent, en assemblée générale et chacune dans                      son ressort, sur les litiges relatifs aux élections des conseillers départementaux et municipaux.
Les arrêts rendus en toutes matières par une cour d’appel peuvent être attaqués par voie de cassation portée devant la Cour suprême (Art.24 LOSCSP).
S’agissant de l’élection du Président de la République et de celles                         des Députés, la Cour d’appel de Dakar veille au déroulement des opérations de vote, à la régularité du scrutin,  au recensement des votes et procède                 à la proclamation des résultats provisoires.
[bookmark: _Toc405315655][bookmark: _Toc408172398]V-Les Tribunaux régionaux
A- Organisation
Les tribunaux régionaux sont des juridictions créées en remplacement                  des tribunaux  de première instance par la loi n°84-19 du 02 Février 1984. 
Installé au chef - lieu de la région administrative, le tribunal régional est dirigé au niveau du siège par un président et au niveau du parquet par                  un procureur de la République. Ces chefs de juridictions sont assistés par des juges et des substituts.
Chaque juridiction comprend dans son organisation un greffe que dirige                                    un administrateur. 
Il est à noter que la juridiction de Dakar est un tribunal régional hors classe. 
Aujourd’hui, la loi 2014-26 du 3 novembre 2014, non encore promulguée, crée des tribunaux de grande instance et d’instance en lieu et place                         des tribunaux régionaux et départementaux.
B- Compétence en dernier ressort
Les tribunaux régionaux sont juges d’appel des décisions rendues par                   les tribunaux départementaux en matière civile, commerciale et de simple police.
Les jugements rendus en dernier ressort par les tribunaux régionaux  peuvent faire l’objet d’un pourvoi en cassation porté devant la Cour suprême.
[bookmark: _Toc405315656][bookmark: _Toc408172399]VI -Les Tribunaux du travail
A- Organisation
Au terme de l’article 2 de la loi n° 84 -19 du 2 février 1984, il est créé                    un tribunal du travail au chef-lieu de chaque région du Sénégal.
 Le tribunal du travail est une juridiction spécialisée, composée                     d’un président et  de juges.
 Le tribunal du travail est une juridiction spécialement et exclusivement compétente pour juger les différents individuels nés à l’occasion                          d’un contrat de travail.
Le tribunal du travail comprend :
· un président ; 
· un assesseur travailleur titulaire ;
·  un assesseur employeur titulaire ; 
· un administrateur de greffe.

Sur le plan de l’organisation, le tribunal du travail est divisé en sections professionnelles présidées par des magistrats assistés par deux assesseurs. Le nombre de sections varie en fonction du volume du contentieux.                         Le tribunal du travail de Dakar est érigé en une juridiction hors classe. 
B- Compétence en dernier ressort
Le Tribunal du travail statue en premier et dernier ressort, sauf du chef                                      de la compétence et lorsque le taux du litige ne dépasse pas dix fois                       le montant du salaire mensuel ou lorsque la demande a pour objet la remise de pièce par l’employeur.
Les décisions rendues en dernier ressort par les tribunaux du travail peuvent être attaquées par voie de cassation.
[bookmark: _Toc405315657][bookmark: _Toc408172400]VII-Les Tribunaux départementaux
A- Organisation
Les tribunaux départementaux sont des juridictions créées en remplacement des justices de paix par la loi n° 84-19 du 02Février 1984 fixant l’organisation judiciaire. Aujourd’hui il est question                                         de les transformer  en tribunaux d’instance.
Le président du tribunal départemental répartit les affaires selon                         les besoins du service. Dans chaque tribunal départemental un juge, désigné par arrêté du Ministre de la justice, Garde des Sceaux, remplit les fonctions de juge d’instruction. Il peut être institué auprès du tribunal départemental un délégué du procureur de la République, celui - ci est chargé d’exercer                 les fonctions du ministère public telles qu’elles sont définies par la loi,                  sous l’autorité du procureur de la République près le tribunal régional dans le ressort duquel est situé le siège du tribunal départemental.
Pour les tribunaux départementaux qui ne comportent pas de ministère public, ou en cas d’absence du délégué du procureur de la République, l’action publique est exercée par le chef de la juridiction qui est investi                   des pouvoirs de procureur de la République dans les conditions fixées                 aux articles 36 et 38 du Code de procédure pénale (CPP).

B- Compétence en dernier ressort
Le tribunal départemental connaît en matière civile et commerciale                           de toutes les actions personnelles ou mobilières en dernier ressort, jusqu’à la valeur de deux cent mille (200.000) francs et à charge d’appel jusqu’à                la valeur d’un million (1.000.000) de francs.
Les jugements rendus en dernier ressort peuvent faire l’objet                      d’un pourvoi en cassation devant la Cour suprême.
[bookmark: _Toc405315658][bookmark: _Toc408172401]CHAPITRE II – LE GREFFE  DANS LES PROCEDURES                DE POURVOI EN CASSATION ET D’EXCES DE POUVOIR
[bookmark: _Toc405315659][bookmark: _Toc408172402]1-Les services du greffe et ses animateurs
A- Organisation
Le greffe d’une juridiction peut être considéré comme une direction sous                                     la responsabilité d’un  administrateur des Greffes, d’un  greffier en chef, ou d’un greffier. Selon les compétences d’une juridiction et le volume                      des affaires qui y sont traitées, le greffe est organisé en un certain nombre de services pour son bon fonctionnement.
S’il n’y a pas de modèle-type pour les services d’un greffe, leur création et                                 leur délimitation judicieuse participe de la bonne organisation et du bon fonctionnement de la juridiction. 
Si certains services comme les services de la réception des recours,                   de la mise en état, de l’enrôlement des affaires, de la délivrance et                         des archives sont naturellement créés, il y a à définir leur composition,                leur domaine d’actions, ou les sections qui les composent. 
A côté des services dits naturels, et selon la particularité et l’importance               de la juridiction d’autres services sont à créer pour une bonne gestion                    des flux.
La délimitation d’un service doit se faire dans le but de rendre celui-ci plus efficace.
Il est à éviter la création d’un service dont les activités peuvent être inscrites dans un autre. 


B- Fonctionnement
Dans chaque juridiction il y a un greffe dirigé par un chef de greffe sur qui les chefs de juridiction exercent leur autorité et un contrôle.
Le greffe est le lieu où sont déposés les minutes des jugements et les actes                                     de procédure. Mais il désigne aussi l'ensemble des services et                               des personnels de la juridiction permettant aux magistrats de rendre                        la justice et d'assurer leurs fonctions juridictionnelles. 
C- Personnels des greffes

· les administrateurs des greffes
Ils relèvent du décret n°2011- 509 du 12 Avril 2011 portant statut particulier des cadres de la justice.
Ils sont membres de leur juridiction.
Lorsqu'ils sont chefs de greffe, les administrateurs placés sous le contrôle des chefs de juridiction sont responsables des services qu'ils dirigent.
Ils exercent notamment des fonctions d'administrateur, d'encadrement,               de gestion du budget et des ressources humaines mises à la disposition                   de leur service de greffe.
Ils veillent à la bonne conservation des minutes, arrêts, jugements, ordonnances et actes de leur juridiction et délivrent les grosses, expéditions et copies.
L'administrateur est habilité à exercer toutes les tâches du greffe                       qu'il délègue en pratique principalement aux greffiers mais aussi à d'autres agents du service. Quand il administre l'ensemble d'un greffe, il est nommé chef de greffe et dans ce cas il peut avoir sous ses ordres un ou plusieurs autres administrateurs moins gradés que lui.
Le corps des administrateurs des greffes est  classé à la hiérarchie A1.
· Les greffiers (article 28 du statut particulier)
Les greffiers sont membres de leur juridiction d'exercice.
Ils tiennent la plume à l'audience, assistent le juge dans les actes                        de sa décision et authentifient les actes juridictionnels.
Ils suppléent les administrateurs des greffes et peuvent être appelés                        à exercer par intérim leurs fonctions.
Le corps des greffiers est classé à la hiérarchie B2.
· Les interprètes judiciaires
L’article 38 du décret 2011-509 du 12 avril 2011 stipule que :                             « Les interprètes judiciaires assurent les fonctions d'interprètes dans leurs juridictions d'affectation. »
Le corps des interprètes judiciaires est classé à la hiérarchie B2.
· Les agents des corps en extinction 
L’article 46 du décret n° 2011-509 prévoit que: « les greffiers en chef,                  les secrétaires des greffes et parquets sont constitués en corps d'extinction et demeurent soumis aux dispositions du statut les régissant. » (Décret n°77-1928 du 27 octobre 1977 portant statut des cadres fonctionnaires                   de la justice)
[bookmark: _Toc405315660]Toutefois, les dispositions de ce statut ayant trait au recrutement sont abrogées.
[bookmark: _Toc408172403]2-Le greffe d’un tribunal départemental
A- En matière civile et commerciale
Les jugements rendus en dernier ressort peuvent faire l'objet d'un pourvoi en cassation. L’article 6 du décret 84-1194 déterminant la compétence rationea  materiae en matière civile fixe le taux du dernier ressort pour                 les actions personnelles et mobilières à  deux  cent mille (200 000) F,  pour les baux conclus à un taux de loyer inférieur ou égal à  vingt - cinq mille (25 000) F par mois.
Après la signification, la partie condamnée a  un délai de deux mois pour               se pourvoir en cassation par acte extra judiciaire
Nous pouvons relever  qu'en matière civile, si le greffe n'a pas un rôle significatif  à jouer, il n'en demeure pas moins que  sa mission d'information doit être précise,  mais en aucun cas il ne doit recueillir des déclarations                de pourvoi  car l’article71 LOSCSP énonce le principe d'une requête écrite signée par un avocat exerçant  légalement au Sénégal.
A- En matière électorale 
Les articles 75, 75-1 et 75-2 de la loi organique n°2008-35 du 07 août 2008 sur la Cour suprême, le Code Electoral et le Code des Collectivités Locales règlementent la matière.
Le contentieux des inscriptions sur les listes électorales est                                            de la compétence du tribunal départemental qui juge en premier et dernier ressort.
Les décisions rendues en matière électorale par les tribunaux départementaux peuvent être attaquées par voie de cassation devant                      la chambre administrative de la Cour suprême.
Le délai pour se pourvoir en cassation est de  dix (10)  jours à compter                                        de la notification de la décision contestée.
Le pourvoi en cassation est formé par requête enregistrée au greffe                   du tribunal départemental qui a rendu la décision, dans un registre ouvert à cet effet.
Le greffier, dans les deux  (2) jours qui suivent l’enregistrement                        du pourvoi, notifie celui-ci à la partie adverse par lettre recommandée avec avis de réception.
La partie adverse devra dans un délai de huit (08)  jours à compter                      de la notification du pourvoi,  produire sa défense au greffe du tribunal départemental.
Passé ce délai de huit (08) jours, le greffier transmet la requête accompagnée de toutes les pièces produites au dossier au greffe de la Cour suprême.
[bookmark: _Toc405315661][bookmark: _Toc408172404]3-Le greffe d’un tribunal du travail
Le tribunal statue en premier et en dernier ressort sauf en ce qui concerne                         la compétence, lorsque le chiffre de la demande n’excède pas 10 fois                        le montant du salaire minimum interprofessionnel garanti (SMIG) ou lorsque la demande tend à la remise, sous astreinte, de toute pièce que l’employeur est tenu de délivrer. Dans ces cas la décision rendue peut être attaquée par voie de cassation (Art. 72-1 LOSCSP). 
Le greffier du tribunal du travail recueille sur un registre des pourvois                  la déclaration de pourvoi, en dresse procès-verbal et la notifie à la partie adverse. Il transmet au greffe de la Cour suprême le dossier après inventaire de toutes les pièces y compris les actes relatifs à la notification et le cas échéant des mémoires en réponses qui  y seraient déposés.

La mise en place d’un registre des pourvois est une nécessité pour                           les demandes de déclaration de recours, de la mise en état et                                  de la transmission des dossiers.
[bookmark: _Toc405315662][bookmark: _Toc408172405]4- Le greffe d’un tribunal régional
[bookmark: _Toc408172406]A- En matière de simple police
Les jugements rendus par les tribunaux régionaux sur appel de décisions    de tribunaux de simple police, peuvent  être attaqués par la voie du recours en cassation devant la chambre criminelle de la Cour suprême, comme prévu aux articles 58 et suivants de la loi organique n°2008-35 du 07août 2008.  La formalisation du pourvoi se fait par déclaration recueillie par                     le greffe du tribunal régional et la procédure qui suit sera la même qu’en matière pénale (art. 58 à 70 de LOCSP).
B- En matière civile 
Le greffe d'un tribunal régional à l'instar d'un tribunal départemental ne joue aucun rôle dans la formalisation d'un pourvoi en cassation en matière civile.
Les pourvois concernent :
· les décisions rendues en dernier ressort,
·  les appels  des décisions du tribunal départemental en matière                   de statut  personnel,
· les décisions rendues en matière de procédures collectives. peuvent faire l’objet de pourvoi en cassation devant la Cour  Commune de justice et d’arbitrage (CCJA),  (article 24 AUPC).
[bookmark: _Toc405315663][bookmark: _Toc408172407]         5- Le greffe d’une cour d’appel et la particularité                                                                de celle de Dakar
A- En matière correctionnelle,  en matière criminelle ou en instruction
Lorsque la décision en dernier ressort a été rendue, le ministère public et toutes les parties en cause ont 06 jours à compter du prononcé                            de la décision ou à compter de la  signification du jugement ou de l’arrêt,                en cas de défaut réputé contradictoire ou en cas d’itératif défaut pour                   se pourvoir en cassation (Art. 58 LOCSP).
Le délai de pourvoi contre les arrêts et les jugements de défaut en matière correctionnelle et de simple police, ne court à l’égard du prévenu que                   du jour où les dites décisions ne sont plus susceptibles d’opposition.
A l’égard des autres parties, le délai court à compter de l’expiration du délai de 10 jours qui suit la signification de la décision à attaquer (Art. 58 LOSCSP).
Le pourvoi peut être formalisé (Art. 59 LOSCSP) :
· au greffe de la juridiction qui a rendu la décision contestée ;
· au greffe du tribunal du lieu de résidence pour toutes les parties libres, à l’égard des arrêts rendus par une cour d’appel ;
· au greffe du lieu de détention pour les personnes incarcérées.
A défaut de se pourvoir lui-même, le demandeur peut le faire faire par                 un avocat ou un autre mandataire en lui établissant un pouvoir spécial que le greffier qui reçoit le recours devra annexer à l’acte qu’il dresse (Art. 58 alinéa 3 LOSCSP).
Le greffier qui a reçu la déclaration de pourvoi en cassation sur un registre public  ouvert à cet effet, doit selon le cas :
· informer le condamné déclarant (ou la partie civile ou le civilement déclarant) qu’il doit, sous peine d’irrecevabilité et dans le délai                d’un mois, présenter une requête indiquant les noms et domiciles              des parties, contenant un exposé sommaire des faits et moyens ainsi que ses conclusions, et étant accompagnée d’une copie de la décision attaquée ou d’une pièce justifiant le dépôt de la réclamation                   de la décision ; il doit être joint à la requête autant de copies                de celle-ci qu’il y a de parties dans la cause (Art. 35 et 59 alinéa 3 LOSCSP) ;
· dénoncer par la voie administrative, dans les 03 jours, le pourvoi                 du condamné contre les dispositions civiles, à la partie civile et                    au civilement responsable (Art. 59 alinéa 6 LOSCSUP) ;
· adresser sans délai une copie de la déclaration de pourvoi au chef             du greffe de la Cour suprême (Art. 59 alinéa 8 LOSCSP) ;
· adresser, passé le délai d’un mois à partir de la demande                             de délivrance de la décision attaquée, au chef du greffe de la Cour suprême, sous couvert du chef de la juridiction concernée, une copie de la demande de délivrance, en spécifiant les causes de la non délivrance (Art. 62 alinéa 2 LOSCSP) ;
· informer le demandeur au pourvoi dès que le jugement ou l’arrêt attaqué est disponible (Art. 62 alinéa 2 LOSCSP) ;
· notifier, dans le délai de 03 jours, à la partie en détention contre laquelle est dirigé le recours exercé soit par la partie civile soit par              le civilement responsable soit par le ministère public, en lui faisant signer, après lecture, l’acte contenant la déclaration de pourvoi                    (Art. 63 alinéa 1er LOSCSP) ;
· faire mention au registre des pourvois et transmettre sur                               le champ  au parquet de la juridiction qui abrite le greffe la requête contenant les moyens de cassation que le condamné doit déposer              au greffe soit au moment de sa déclaration soit dans le mois qui suit (Art. 65LOSCSUP).
Le ministère public (procureur de la République ou procureur général près une cour d’appel) transmet au Procureur Général près la Cour suprême                les pièces du procès et les requêtes des parties si elles sont déposées                  (Art. 66 LOSCSP) :
- dans le mois qui suit la déclaration, si le demandeur est détenu ;
- dans les 60 jours au plus tard, dans les autres cas.
Les arrêts d’une chambre d’accusation ordonnant un refus d’informer ou non-lieu à suivre, ou statuant en matière de détention provisoire sont susceptibles de pourvoi en cassation selon les mêmes règles que pour                  les recours contre les arrêts d’une chambre correctionnelle d’une cour d’appel (Art. 69 alinéa 1er  LOSCSP).
Dans le cas où le pourvoi ne doit pas être reçu, le greffier du tribunal ou celui de la cour d’appel dresse un procès-verbal de refus qu’il oppose                    à la transcription. Le procès-verbal peut être attaqué dans les 24 heures devant le président de la juridiction (Art. 60 et 69 LOSCSP).  
B- En  matière sociale
Les décisions rendues sur appel sont notifiées à personne ou à domicile, par le chef du greffe.
Le pourvoi en cassation est formé dans les 15 jours de la notification                   de la décision attaquée soit au greffe de la juridiction qui a rendu la décision attaquée (tribunal ou cour d’appel), soit au greffe de la Cour suprême,                 par déclaration devant indiquer les nom et domicile des parties et contenir un exposé sommaire des faits et moyens (Art. 72-1 alinéas 1 et 2 LOSCSP).
Le greffier de la cour d’appel, celui du tribunal ou celui de la Cour suprême qui a reçu la déclaration de pourvoi :
· dresse procès-verbal de la déclaration qui peut être effectuée soit par                      le demandeur en personne, soit par un avocat, soit par un autre mandataire (Art. 72-1alinéas 1 et 2LOSCSP).
· dénonce le pourvoi au défendeur, par voie administrative, dans                   les 08 jours qui suivent la déclaration en lui envoyant une copie                  du procès-verbal (Art. 72-2LOSCSP).
· transmet (en qualité de greffier de la juridiction qui a statué en dernier ressort) au plus tard dans le mois qui suit, au greffier                     de la Cour suprême le dossier avec l’ensemble des pièces (copie                 de la décision attaquée, tout document justifiant  la dénonciation faite au défendeur, les mémoires et autres pièces produites (Art. 73 alinéa 1 LOSCSP).
· notifie, dans un délai de 15 jours, par voie administrative,                             au défendeur ou à son avocat ou mandataire, le mémoire                               du demandeur, en l’avertissant qu’il peut dans le délai de  02 mois produire un mémoire en défense accompagné d’autant de copies                  qu’il y a de demandeurs et, notifie, s’il y a lieu, le mémoire en réponse du défendeur au demandeur, dans les mêmes conditions (Art. 72-3 alinéa 3 LOSCSP).
C- En matières relevant de l’assemblée intérieure                         d’une Cour d’appel
· La loi n°2014-18 du 15 avril 2014 portant code électoral dispose en son article LO.25 « Les compétences dévolues en matière électorale               à la Cour d’appel dans le cadre du présent code sont exercées par                  la Cour d’appel de Dakar. Toutefois, chaque cour d’appel est compétente pour les élections départementales et municipales                     au niveau des circonscriptions électorales de son ressort. Dans le cas où la Cour d’appel n’est pas installée,  la Cour d’appel de Dakar est compétente ». Le contentieux des élections départementales et/ou municipales relève de l’assemblée intérieure de la Cour d’appel                   du ressort qui doit, selon le cas, statuer dans les délais prévus                   aux articles L. 221, L.222, L.255 et L.256 du code électoral par                   une décision susceptible de recours par requête à déposer                   au greffe de la Cour suprême dans le délai d’un mois à compter                  du jour de la notification de la dite décision. Aussi, faute, par l’assemblée générale de la Cour d’appel dans les délais prévus par les articles ci-dessus indiqués, la partie intéressée peut saisir directement la Cour suprême dans les mêmes conditions.
· L’article 769 du code de procédure civile prévoit que « Les litiges relatifs à l’élection des membres des assemblées autres que l’Assemblée Nationale, des corps et organismes administratifs sont   de la compétence  de la Cour d’appel de Dakar ».Les arrêts rendus dans ces litiges peuvent faire l’objet de pourvoi par dépôt                   de requête au greffe de la Cour suprême.
[bookmark: _Toc405315664][bookmark: _Toc408172408]       6-Le greffe de la Cour des comptes
L’article 14 de la loi organique sur la Cour des comptes dispose : «  Le secrétaire général, assisté du greffier en chef, veille à la production                     des comptes dans les délais réglementaires et avise le commissaire du Droit en cas de retard. Il assiste le président de la Cour dans la coordination               des travaux de l’institution et dans l’organisation des audiences                           des formations de la Cour. Il dirige, sous l’autorité du président, les services administratifs de la Cour et du greffe. Il notifie tous les jugements de la Cour et certifie les copies et extraits des actes juridictionnels de celle-ci ».
[bookmark: _Toc405315665]Les décisions rendues par la Cour des comptes sont susceptibles d’être attaquées par voie de cassation devant les chambres réunies                        de la Cour suprême. Le pourvoi se fait par requête déposée au greffe                   de la Cour suprême par la partie intéressée qui procédera elle-même                   à la signification.
Le demandeur au pourvoi peut être le comptable condamné, le ministre chargé des finances ou tout autre ministre concerné, ou le représentant légal de l’organisme dont dépend le comptable.
[bookmark: _Toc408172409]        7-Le greffe de la cour suprême
Le greffe de la cour suprême étant le réceptacle de tous les pourvois en cassation, il convient d’examiner son organisation avant de voir                             son fonctionnement pour cerner le circuit du dossier au niveau de l’instance de jugement.
A-    Organisation                                   
Le chef du greffe  qui est désormais un administrateur des greffes  coordonne toute l’activité  de cette entité de la juridiction. Il est  aidé par     les greffiers pour tenir le greffe central, les greffes des formations juridictionnelles de la cour et celle de l’assemblée générale consultative.                  Il conserve les minutes des arrêts et en délivre  expéditions et copies.                 (Art. 16 et 32 LOSCSP).



Le greffe de la juridiction est organisé autour des services suivants :
· Le service de la réception des recours ou greffe central dispose des registres suivants : 
- le rôle général, 
- les registres de transmission des dossiers et des pièces qui arrivent,
- les classeurs du courrier adressé au directeur du SDE, au Premier Président,  au  président de la chambre saisie  
- le classeur des copies des rôles des audiences des chambres,  
- le registre de dépôt des arrêts de chaque chambre, 
- les registres de transmission des dossiers des affaires  cassées et renvoyées, et 
-les classeurs : des lettres d’accompagnement au parquet général pour les affaires de la chambre criminelle, du greffier de la Cour d’appel de renvoi pour les affaires de la chambre sociale, 
- les registres de transmission des copies des arrêts selon le cas              au greffe de la juridiction  qui avait rendu l’affaire en dernier ressort,                     
- le registre des ordonnances  juridictionnelles du Premier Président ;
· Le secrétariat de l’assemblée générale consultative disposant d’un rôle général  où sont inscrits les projets de loi et d’arrêté par ordre chronologique le registre tenant lieu de rôle dans lequel sont numérotés chronologiquement les projets adoptés, le classeur                   des copies des projets adoptés ainsi que celles des lettres                            de transmission en retour du  secrétaire général du gouvernement ;
· Le greffe des chambres : chaque greffier audiencier dispose                   d’un plumitif des audiences, d’un répertoire des arrêts, d’un registre de transmission des arrêts au greffe central, d’un registre                                 de transmission des dossiers et pièces aux magistrats de la chambre ;
· le service de la délivrance et de l’archivage des arrêts et                      de la numérisation  des dossiers ;
· le secrétariat du chef du greffe disposant :
- de classeurs des copies des statistiques mensuelles, trimestrielles et annuelles des activités de la Cour,      
- de classeurs de procès-verbaux des réunions du bureau de la Cour et celles de l’assemblée intérieure, de classeurs des procès-verbaux               des réunions des rencontres et  des commissions ad ‘hoc. 






B- Fonctionnement
1- Mise en état des dossiers au greffe central
Le greffe  des pourvois communément appelé greffe central de la Cour suprême est le poumon du greffe, tenu par un greffier sous la supervision  directe du greffier en chef, il reçoit les pourvois en cassation en matière civile et commerciale, en matière sociale, en matière administrative et en matière pénale, conformément à l’article 38  alinéa 4 LOSCSP, la mise en état incombe au greffe. Le greffe veille à ce que les mémoires en défense ou en réplique dans les matières autres que la matière sociale soient communiquées avant leur dépôt. 
Nous verrons donc  les spécificités  de la réception et de la mise en état                  des dossiers suivant la matière concernée.
a) En matière pénale
Comme nous l’avons déjà évoqué, le pourvoi en cassation commence par                                     une déclaration au greffe de la juridiction qui a rendu la décision avant                  de se poursuivre au niveau du greffe de la Cour suprême.
Au service de la réception des recours dit greffe central, il est procédé  par                               le responsable, à l’inscription chronologique des recours au  rôle général ouvert à cet effet, il convient de noter que l’inscription se fait suite                             à la transmission de l’expédition de la déclaration de pourvoi par le  greffier en chef (GEC ) de la juridiction au GEC de la Cour suprême ou                                       la transmission  du fonds de dossier ; l’inscription pour chaque affaire se faisant ainsi : la lettre J /numéro d’ordre/ RG/les deux derniers chiffres de l’année d’inscription (exemple : J/232/RG/14) et  dans une chemise                           de couleur propre à la chambre ou aux chambres réunies.
Le requérant est  tenu de déposer dans un délai d’un mois, à partir                           de la déclaration de pourvoi, une requête conforme à l’article  35 de la loi organique. Le greffier chargé du greffe central vérifie si le dossier avait déjà  été ouvert  suivant les cas ci-dessus évoqués, dans ce cas il ne fait que mentionner le numéro existant sur la requête et les pièces. Le  demandeur au pourvoi dépose donc la requête en autant d’exemplaires qu’il y a                                   de parties et à partir de ce moment les services du greffe procèdent                                aux formalités suivantes :
-vérification  de la conformité des pièces déposées avec le cas échéant                    le bordereau, mais surtout de la requête et de l’expédition de la décision attaquée.
-enregistrement de la requête  sur les registres des pourvois et sur                         le système de gestion dématérialisé  des pourvois et remise d’un récépissé qui est un exemplaire de la requête revêtue de  la mention du dépôt.
-établissement des fiches de paiements des droits  d’enregistrement et                       de timbre (20000) et de droits de délivrance(8000). (Art. 38, 41 et 42 LOSCSP) Il faut noter également que  l’article 35-3 impartit un délai de deux mois à partir de la déclaration de pourvoi pour payer et déposer au greffe les droits d’enregistrement et de timbre. Une confusion est souvent notée                à ce niveau  car  certains justiciables commencent à décompter  le délai                  à partir du dépôt de la requête alors que le décompte doit s’effectuer                       à partir de la déclaration de pourvoi qui est considérée comme l’introduction du pourvoi.
La loi n°2013-31 du 31 décembre 2013 portant Code général des Impôts supprime les droits d’enregistrement et fixe à 20 000 F (vingt mille francs) les droits de timbres au niveau de la Cour suprême.
La partie  requérante  munie de son récépissé effectue dans les deux mois du dépôt, la signification de sa requête à la partie adverse qui aura un délai de deux mois pour produire un mémoire en défense. L’original de l’acte                 de signification devra  être déposé dans ce délai de deux mois au greffe sous peine de déchéance.
b)  En matière civile
Le pourvoi en cassation en matière civile se fait par requête écrite  signée par un avocat exerçant au Sénégal (article71 LOSCSP). La requête visée                    à l’article 34 LOSCSP est déposée au greffe de la Cour suprême, accompagnée de l’expédition de la décision attaquée et le cas échéant                     de la décision infirmée ou confirmée.
La requête est enregistrée au greffe central  et comme toute affaire inscrite au rôle général elle l’est en même temps sur le système de gestion                     des pourvois.

Le greffier chargé de la réception du dossier établit les états de paiements des droits de timbre vingt mille (20.000F) et de droits de délivrance huit mille (8.000F). Le requérant doit retourner les quittances au greffe dans                 un délai de deux mois.
Apres ce dépôt, le requérant est tenu de signifier et de déposer l’original               de l’exploit de signification dans le délai de deux mois  du dépôt du pourvoi, la partie adverse aura un délai de deux mois pour déposer un mémoire en réponse.
c) En matière sociale
Lorsque le pourvoi est fait directement  au greffe de la Cour suprême.
Le greffier dresse procès-verbal de la déclaration de pourvoi qui peut être effectué par le demandeur lui-même ou par un mandataire  constitué par écrit parmi les personnes citées par l’article 241  du Code du travail et agréées par le président de chambre sociale de la Cour suprême.                     Cette déclaration doit indiquer les noms  et domicile des parties et contenir un exposé sommaire  des faits et moyens.
L’administrateur des greffes procède ensuite dans les huit jours                            à la notification du pourvoi et des pièces reçues au défendeur. Il est aussi chargé de notifier au demandeur le mémoire  en réponse du défendeur en indiquant toujours le délai de 2 mois dont il dispose pour produire                       un mémoire en réplique. C’est assurément ici qu’il faut voir la spécificité               de la procédure par rapport aux autres matières. En effet l’administrateur des greffes est chargé de faire toutes les notifications, de la requête               aux différents mémoires.
En vertu du principe de la gratuité qui régit la matière sociale, il n’y a pas lieu  de paiements.
d) En matière administrative
Les recours et les pourvois sont déposés au greffe et la partie demanderesse procède elle-même aux formalités de signification conformément                        aux dispositions communes des articles 38 et 39 LOSCSP.
 Le greffier chargé de la réception du dossier établit les états  de l’amende de pourvoi d’un montant de cinq mille francs (5000F)et de droits                           de délivrance de huit mille francs (8000F). Le requérant doit retourner                     les quittances au greffe dans un délai de deux mois.
e) En procédure de rabat d’arrêt
L’article 51 LOSCSP  stipule que les décisions de la Cour suprême sont susceptibles d’être attaquées  en rabat d’arrêt ou en rectification d’erreur matérielle.
Le Ministre de la justice par le canal du Procureur Général  et les parties elles mêmes peuvent déposer au greffe de la Cour suprême, une requête en rabat d’arrêt en se conformant aux dispositions des articles 29 à 37 LOSCSP.
Les chambres elles aussi peuvent renvoyer devant les chambres réunies lorsque « après cassation d’un premier arrêt ou jugement, le second arrêt ou jugement, rendu entre les mêmes parties procédant  en la même qualité, est attaqué par au moins l’un des moyens  formulés  contre le premier arrêt ou jugement, la chambre à laquelle l’affaire a été distribuée saisit                           les chambres réunies par un arrêt de renvoi. » article 53 LOSCSP.
L’administrateur des greffes de la Cour suprême étant le greffier                           des chambres réunies veille à l’inscription du dossier et établit au besoin        les fiches de paiement pour les parties lorsqu’elles sont assujetties à cette formalité.
Pour les dossiers renvoyés devant les chambres réunies l’administrateur des greffes enrôle directement le dossier et  le transmet au Premier président pour la désignation d’un rapporteur. Il veille sur la circulation                  du dossier jusqu'à son jugement.
2-  Circuit du dossier après la mise en état 
Tout dossier est en état dès que le mémoire en réponse est déposé ou que   le délai de dépôt du mémoire du défendeur est expiré.
L’administrateur des greffes fait l’inventaire et transmet le dossier                          à un greffier chargé de la numérisation des pièces déposées.
Après la numérisation, l’administrateur des greffes transmet le dossier  physique et virtuel en même temps au Service de Documentation et d’Etudes (SDE)  qui dispose d’un délai de 15 jours pour produire le dossier documentaire.
Au retour du dossier du SDE,  toujours accompagné de son support numérisé au greffe, il est transmis au Premier Président pour attribution par ordonnance à une chambre de la Cour. L’administrateur des greffes transmet le dossier au greffe de la chambre chargée de juger l’affaire.
A l ‘intérieur de la chambre, le président désigne un rapporteur et tous                  les mouvements du dossier sont notés par le greffier de la chambre dans             un registre tenu à cet effet. Lorsque le rapporteur finit son travail,                            le président saisit le Procureur Général pour ses conclusions. 
Après la production des conclusions du parquet général, le dossier est en état d’être jugé et,  est programmé pour une audience de la Cour. Les parties sont avisées par l’affichage  obligatoire du rôle au moins dix jours avant l’audience.  Il faut noter que les conseils des parties reçoivent par mail                     du greffe  de la chambre, bien que cela ne soit  obligatoire, les rôles d’audience.
[bookmark: _Toc408172410][bookmark: _Toc405315666]CHAPITRE III – LES  SUGGESTIONS APRES CONSTATS  
[bookmark: _Toc405315667][bookmark: _Toc408172411]A- En matière sociale
· Au greffe d’une cour d’appel
La notification des arrêts rendus par les chambres sociales incombe                        à l’administrateur des greffes conformément à l'article72-1LOSCSP.                   Cette formalité très importante, qui ouvre le délai du recours en cassation n’est pas faite par les administrateurs des greffes du fait de manque                      de moyens adéquats. Ainsi, les dossiers des recours déposés à la Cour suprême sont très souvent transmis avec un retard considérable qui peut conduire la chambre compétente à statuer sans ces documents importants.
· Au greffe de la Cour suprême
Lorsqu’un pourvoi est formé devant la Cour suprême, l’administrateur                des greffes doit notifier dans les huit jours la requête et les pièces                          au défendeur. Il se pose souvent des problèmes liés à l'imprécision                          des adresses des parties à atteindre. Cette situation constitue souvent                    un facteur de ralentissement de la mise en état des dossiers.



[bookmark: _Toc405315668][bookmark: _Toc408172412]B- En matière pénale
· Au greffe d’une Cour d’appel 
La non disponibilité dans des délais raisonnables des arrêts rendus en matière correctionnelle retarde considérablement le traitement                            des dossiers de pourvoi. Aussi les prescriptions de la loi organique sur                  la Cour suprême dans ce cas ne sont pas souvent appliquées par les chefs de greffe qui sont tenus d'adresser une correspondance à l’administrateur des greffes de la Cour suprême comme il est dit à l’article 62 LOSCSP.
La transmission d’une expédition de la déclaration de pourvoi                                à l’administrateur   des greffes de la Cour suprême doit se faire sans délai
Il faut cependant  noter les efforts d’organisation de l’administrateur                des greffes de la Cour d’appel de Dakar,  par la création courant juin 2014 d’un service chargé des pourvois qui s’attèle entre autres à aviser                            les avocats de la disponibilité des arrêts.
 La particulière attention à porter sur les  pourvois contre les arrêts                      de la chambre d'accusation lorsqu'ils portent sur la détention fait défaut alors que les dossiers  de ces affaires doivent être transmis dans le mois               du prononcé à la Cour  suprême qui ne dispose que d'un délai de deux mois pour juger ou, à défaut, ordonner la mise en liberté sur simple requête adressée au Premier Président.
· Au greffe de la Cour suprême
 Les dossiers frappés de pourvoi et transmis à la cour sans la délivrance                de l'expédition à la partie demanderesse bloquent la mise en état                         des dossiers au greffe central. Le demandeur au pourvoi brandit sa lettre estampillée " arrêt non encore  disponible ". La chambre criminelle n'a aucun moyen pour déclarer le demandeur déchu de son pourvoi et                les dossiers s’entassent au greffe central. Nous pensons que la refonte                   de l’article 62 LOSCSP dans le sens d’une obligation pour l’administrateur des greffes de délivrer l’arrêt attaqué contre décharge au requérant.                       La transmission du dossier à la Cour suprême sera accompagnée de la copie de la décharge pour la computation  des délais.
[bookmark: _Toc405315669]Les adresses imprécises des parties dans les arrêts en provenance                            des juridictions de fond  causent beaucoup de difficultés au greffe de la cour suprême pour procéder  aux différentes notifications.
C- En matières administrative et électorale. 
· Au greffe d’un tribunal départemental
La grande partie des agents des greffes des tribunaux départementaux méconnaissent les dispositions relatives aux recours contre les décisions en matière de contentieux des inscriptions sur les listes électorales. Cela se traduit par l’inexistence de registres spécifiques à la matière électorale (plumitif, registre de pourvoi..). L’ouverture des séminaires organisés avant chaque scrutin destinés aux magistrats, et  à cette catégorie du personnel, pourrait participer au relèvement de leur niveau. Le greffe chargé                            de transmettre le dossier ne dispose pas de moyens propres pour le faire et             de ce fait, le dossier arrive avec un retard considérable au greffe de la Cour suprême au moment où le contentieux électoral est déjà bouclé.
· Au greffe d’une cour d’appel
Le contentieux des élections locales est une procédure dans laquelle beaucoup de notifications sont faites à l’administration centrale et aux autres parties par lettres recommandées avec demande d’avis de réception comme le prévoit la loi. Les accusés de réception ne sont pas régulièrement remis par le service des postes au greffier qui, du reste est souvent démuni pour faire face à ces tâches.
[bookmark: _Toc405315670][bookmark: _Toc408172413]D- En matière civile et commerciale

· Au greffe de la Cour suprême 
Lorsque la chambre civile et commerciale constate que le contentieux relève de la législation de l'Organisation  pour l'harmonisation du droit              des affaires en Afrique(OHADA), elle renvoie le dossier à la Cour Commune de Justice et d’Arbitrage (CCJA) et le dossier est transmis au greffier en chef pour son acheminement. Le problème auquel se heurte ce dernier est que rien n'est prévu  pour cette formalité et les dossiers s'entassent, espérant être acheminés par le juge représentant le Sénégal au gré                                   de ses déplacements sur Dakar, ce dernier, tenant compte aussi du poids                     de ses bagages, n’amène qu’un petit nombre. Nous préconisons la création d'une antenne de la CCJA au greffe des cours suprêmes pour transmettre rapidement ces dossiers et éviter de préjudicier aux intérêts des parties surtout qu'avec la dématérialisation des procédures au niveau de la Cour suprême du Sénégal , il  aurait suffi de transférer le dossier virtuel avant de faire suivre le dossier physique par un canal comme par exemple la voie postale ou le système des valises diplomatiques.
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Au terme de notre étude, nous pouvons constater que dans les procédures de pourvois en cassation et de recours pour excès de pouvoir, des lenteurs subsistent dans la transmission des dossiers en matière pénale, en matière administrative, dans le cadre du contentieux des inscriptions électorales et des difficultés dans les notifications des arrêts en matière sociale des cours d'appel.
En matière sociale il serait plus judicieux d'imputer purement et simplement la signification de l'arrêt rendu par la chambre sociale                    de la cour d'appel aux parties comme pratiquée  en matière civile et commerciale pour faire courir le délai du pourvoi de quinze jours.
Dans ce même ordre d'idées, il serait plus utile de fixer le lieu du pourvoi uniquement au greffe de la Cour suprême, ce qui unifierait la gestion                   des pourvois en matière sociale.
La gestion des procédures de pourvoi en cassation et des recours pour excès de pouvoir implique les services du greffe qui doivent faire preuve               de célérité dans le traitement des actes.
Le traitement des affaires judiciaires dans un délai raisonnable est devenu non seulement une exigence citoyenne mais un facteur de compétition  dans un monde de globalisation. Les investisseurs regardent le système pour juger de la sécurité juridique et judiciaire avant de s’engager. L’Administrateur des greffes instauré par le décret 2001-509 du 12 Avril 2011 portant statut particulier des fonctionnaires de la justice a                             un challenge à relever, être le manager au sein des greffes où, doté                            de moyens financiers propres ,il devra impulser une nouvelle dynamique     de travail qui éradiquera les lenteurs dans la gestion des procédures                      en général et celle des pourvois en cassation et des recours pour excès                   de pouvoir en particulier.
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